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 EXPOSITION AVICOLE
 2 et 3 Novembre 2013
Salle PASCAL Tennis – Avenue Montaigne à CARVIN
DECLARATION d’INSCRIPTION

Nom…………………………………………………………..Prénom…………………………………………

Adresse : N°……………..    Rue …………………………………………..Lieu dit …………………………….

Code postal …………………………Ville ………………………………………….(…………………………...

Courriel : ……………………………………
L’exposant soussigné a pris connaissance du règlement et en a accepté les conditions.

-------------------

DECOMPTE des DROITS d’INSCRIPTION

	
	Nombre

D’unités
	Prix Unité


	EURO
	

	Sujets isolés (oiseaux de parc,

 volailles, lapins, pigeons) 
  

Couples palmipèdes et oiseaux de parc

Trios volailles

Parquet : 1 coq + 3 poules

                ou 6 pigeons 
TOTAL :

Réduction de 20 % aux sociétaires de CARVIN à jour de la cotisation 2013
RESTE : 

Catalogue – Palmarès 

Cotisation 2013   
Souscription en faveur de l’exposition

TOTAL :
	……………..

……………


…………..

…………..


	2,50 €
3,10 €
3,80 €
4,80 €
3 €
8 €

	= ……………

= …………….

= …………….

= ……………..

………………..

.

……………..

……………..

…………….

………………

……………...

	Cette déclaration devra parvenir 

avant le 1er Octobre 2013
dernier délai, à l’adresse suivante
M. Daniel DRUELLE
29 rue G. Lefebvre
62880 Vendin le Vieil
Tél.  03.21.69.35.89
accompagnée obligatoirement 

des droits d’inscription établis 

uniquement par chèque bancaire

ou C.C.P. au nom du Groupement Animalier CARVIN et environs



Fait à ………………………………………le……………………









Signature : 

� Il n’y a pas de « couple », ni en pigeons, ni en volailles 


� Barrer les mentions inutiles						











	


							





